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 Difficile de trouver de bonnes nouvelles dans le flot continu et important 
d’informations que déversent les médias. Dans les journaux, tous les 
grands titres sont alarmistes et il faut chercher dans les pages intérieures 
pour trouver des signes d’espoir.

 Notre planète la Terre avec ses 8 milliards d’habitants est en danger et 
toute mesure pour la sauvegarder doit être saluée et encouragée. Aussi, 
3 évènements positifs récents, méritent d’être mentionnés. Le premier 
porte sur l’accord historique sur la biodiversité qui a été signé à Montréal 
le 19 décembre 2022 après 4 ans de négociations. Il prévoit la protection 
de 30% des espaces marines et terrestres et la restauration de 30% des 
terres, mers et cours d’eau dégradés avec un triplement des flux financiers 
en direction des pays en développement pour les aider à atteindre ces 
objectifs. Le deuxième événement a consisté à valider la défense de notre 
planète contre des astéroïdes susceptibles de s’écraser sur la Terre, car ce 
danger est réel à terme. Il s’agit de les percuter avec une sonde spatiale 
pour détourner leur trajectoire et les rendre inoffensifs. Enfin, troisième 
évènement, la couche d’ozone qui protège la Terre des rayons ultraviolets 
se régénère et ses trous principalement au-dessus des pôles, tendent à se 
réduire progressivement.

 Ces évènements nous paraissent lointains, mais ils sont significatifs 
d’une prise de conscience collective, qui doit déboucher sur un programme 
d’actions destiné à réduire les effets du dérèglement climatique. Se mettent 
actuellement en place des mesures de sobriété pour l’eau, l’énergie 
combinées avec le développement rapide de l’énergie renouvelable, en 
particulier par les panneaux solaires photovoltaïques, d’installation plus 
facile et moins pénalisante que les éoliennes. Enfin, pourquoi ne pas croire 
dans les progrès de la science pour maitriser et réduire le gaz carbonique 
ainsi que les plastiques. De tels défis sont à relever pour nous permettre 
d’envisager l’avenir avec un relatif optimisme.

La Rédaction
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La lettre du Maire
Chères Montaurousiennes, chers Montaurousiens,

 Ce numéro de la revue municipale est le numéro de la mi-
mandat, mandat au cours duquel, malgré le contexte financier 
et sanitaire, nous avons pu continuer notre marche en avant 
et procéder à des investissements majeurs comme la maison 
médicale qui je l’espère serviront non seulement à notre village 
mais également au territoire tout entier.

 La période que nous vivons aujourd’hui, événement sans 
précédent depuis la dernière guerre, avec le conflit en Ukraine 
et la crise financière qui l’accompagne, bouleverse nos modes 
de vie et imposent aux élus que nous sommes de trouver des 
solutions et de prendre parfois des décisions radicales.

 Le manque de précipitations depuis plusieurs années a entrainé 
un assèchement de nos nappes phréatiques et la disparition de 
ressources accessoires mais ô combien importantes que sont 
les forages dont celui de la Barrière à Montauroux.  Il ne nous 
reste donc plus qu’une ressource unique, la Source de la Siagnole 
avec un débit qui ne cessera de baisser comme chaque année 
jusqu’à cet été.  Une des décisions radicales que l’ensemble des 
maires de notre territoire a décidé de prendre, est celle de faire 
une pause dans l’attribution des permis de construire.  Il nous 
faut d’ores et déjà « absorber » tous les permis de construire 
accordés à ce jour y compris pour les piscines et ils sont à l’heure 
actuelle au nombre d’un millier sur le territoire de Fayence.  
En effet, si nous ne faisons rien, nous allons droit dans le mur 
car ne nous leurrons pas, le travail de recherche de nouvelles 
ressources en eau, débuté il y a plusieurs années déjà, ne pourra 
aboutir avant plusieurs années.  En attendant, il faut limiter 
autant soit peu l’arrivée de nouveaux habitants sur le territoire 
de Fayence.  Evidemment, mes déclarations à la presse souvent 
tronquées, omettaient de dire que la machine ne peut s’arrêter 
du jour au lendemain et que les modalités de cette décision 
collégiale restaient à être précisées.  Chaque maire demeure 
seul signataire pour sa commune, des autorisations d’urbanisme 
et chaque commune doit définir les modalités de l’application 
de cette décision. Mais n’en doutons pas, le ralentissement déjà 
opéré dans notre commune mais également dans la plupart 
des communes de notre territoire doit s’accélérer.  Chacun 

peut comprendre que la croissance exponentielle de notre 
territoire dont la population a doublé en trente ans ne pouvait 
de toute façon pas se poursuivre.  Je comprends la déception 
de certains, les propriétaires de terrains qui pensaient pouvoir 
encore monnayer leur patrimoine, les marchands de matériaux, 
les entreprises de maçonnerie et tout le commerce de notre 
territoire.  Mais était-il possible de continuer ?  Pour notre 
part, au sein de la liste majoritaire, nous pensons que non.  En 
réalisant notre nouveau document d’urbanisme, notre PLU, 
voté en 2017, nous pensons avoir commencé ce travail en 
transformant 250 ha de zones constructibles en zones naturelles 
ou agricoles.  Cette démarche, du fait de l’inertie des décisions 
en matière d’urbanisme, commence à peine à porter ses fruits 
et pour la première fois depuis des décennies, Montauroux est 
la commune qui aura le moins bâti cette année.  Il faut que les 
autres communes nous emboitent le pas et fassent de même.  
C’est ce à quoi se sont engagés et de façon unanime tous les 
maires de notre territoire et il faut croire que le pays de Fayence 
va pouvoir souffler et se construire un nouvel avenir.

 Pour l’heure et je le répète, les réserves d’eau sont au plus 
bas.  Sans la sobriété de chacun et ce dès aujourd’hui, nous ne 
passerons pas l’été et des coupures quotidiennes d’eau sont à 
craindre.  Une fiche de conseils pour économiser l’eau est annexée 
à ce numéro ; que chacun suive ces conseils attentivement et 
peut-être arriverons nous à limiter notre consommation et éviter 
le pire.  En attendant la régie travaille quotidiennement à réduire 
les fuites, à remplacer les tuyaux défectueux (500 000 à 1M € le 
kilomètre) et à traquer les contrevenants, tout ce qu’une petite 
commune comme la nôtre n’avait pas les moyens de faire à 
l’époque de la régie communale.  La régie intercommunale, pour 
laquelle j’ai milité dès 2014, est en mesure de le faire aujourd’hui.  
Bien sûr, les choses ne vont jamais assez vite mais elles sont en 
bonne voie et je ne doute pas que des solutions seront trouvées 
dans un avenir proche.

 Autre projet majeur qui menace notre territoire et notre 
réserve en eau du lac de Sain-Cassien, le méga projet Fontsante, 
a été redéposé à la sous-préfecture en octobre comme je 
le mentionnais déjà lors de mon précédent éditorial.  Nous 
avons demandé à le consulter.  Cette demande a été refusée 
dans un premier temps par Suez prétextant une impossibilité 
règlementaire ce qui est une fausse assertion.  Très récemment 
et suite à nos demandes répétées, Suez a fini par nous fournir 
un succédané du projet. Ce dernier est à l’analyse par nos agents 
et nos avocats mais nul doute que tout ce qu’il ne faut pas voir 
n’est pas dans l’opus que Suez nous a transmis.  Pour autant, une 
bonne nouvelle a été celle d’apprendre, suite à la visite du vice-
président de la région François De Canson à la communauté de 
communes le 7 mars, que le président Renaud Muselier était 
contre ce projet et l’avait signifié à Suez. Monsieur François 
Cavalier, maire de Callian et initiateur de cette décharge, a 
signifié sur son site d’information que devant l’opposition de la 
région et d’une grande majorité des élus de notre territoire, il 
abandonnait (enfin) la partie et allait faire voter par son conseil 
municipal l’annulation du bail de Suez. Nous allons cependant 
restés vigilants car il n’y a encore peu de temps, M. Cavallier nous 
affirmait que dorénavant il n’était plus maître de la décision et 
que celle-ci était maintenant dans les mains de l’Etat. Comme 
l’Etat cherche désespérément des endroits où installer des 
décharges, il ne faudrait pas qu’au nom du sacrosaint intérêt 
général, Fontsante ne finisse pas par nous être imposé.
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La situation que nous vivons aujourd’hui avec l’eau nous conforte 
un peu plus dans la justesse de nos positions car tout risque 
porté à notre lac en terme de possibles contaminations de son 
eau par des polluants provenant de cette décharge située à 
seulement 500m à vol d’oiseau, doit nous imposer à rester sur 
nos gardes mais il est difficile d’imaginer que l’Etat lui-même, 
garant de la santé et de l’approvisionnement en eau potable de 
ses citoyens puisse prendre des risques en nous imposant une 
telle infrastructure. 

 En outre, la création d’un nouveau parc régional naturel 
incluant les communes des Adrets de L’Estérel et Tanneron, nous 
laisse à penser que ce sera une barrière supplémentaire à la 
création de ce centre et nous accompagnerons avec conviction 
cette initiative.

 Nous sommes en pleine élaboration du projet de 
l’agrandissement de l’école du Lac.  Deux classes devraient voir 
le jour à la rentrée scolaire 2024.  Les projections financières 
sur le coût des travaux sont à l’étude et dépassent d’ores et 
déjà les prévisions initiales.  Il va falloir que nous travaillions sur 
une optimisation de ces coûts pour ne pas grever les finances 
communales.  Ce projet ambitieux permettra de donner un 
peu d’air à notre école de la plaine qui ne cesse d’accueillir de 
nouveaux élèves, agrandir le réfectoire et la cour.

 Le projet des ascenseurs du Parking de la Fontaine est lui aussi 
en bonne voie. Son coût important et le projet qui prévoit deux 
ascenseurs pourra éventuellement être réalisé en deux temps si 
jamais l’équilibre du budget de l’année 2023 s’avère difficile. 
  Enfin, et encore pour la fin de l’année, l’aménagement du rond-
point de Fondurane devrait être lui aussi terminé.

 Je regrette qu’une fois de plus une institution comme le Crédit 
Agricole ait déserté le centre village pour s’installer dans la plaine 
à l’instar d’autres « commerces » essentiels comme la pharmacie, 
la poste ou le bureau de tabac.  Cette désertion a été très vite 
suivie (sans qu’il y ait une corrélation) par l’association SENDRA, 
association d’aide à la personne, association financée en grande 
partie par de l’argent public, et qui a décidé  elle aussi de quitter 
le centre du village pour s’installer dans la plaine de Tourrettes.  
Qui dit plus de banque dit plus de distributeur de billets ; son 
remplacement est à l’étude ; il faudrait débourser 12000€ par 
an pour le remplacer ce qui est une somme conséquente et qui 
mérite d’être appréciée à sa juste valeur.

 Que chacun soit sûr que, dans ces temps difficiles, la 
municipalité sera auprès de chacun et notamment des plus 
démunis pour les aider à trouver des solutions dans leur vie 
quotidienne.  Restons unis, confiants et solidaires ; c’est le seul 
moyen de réussir.

Jean-Yves Huet
Maire de Montauroux
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Le projet de création d'un dixième parc naturel régional en Provence 
Alpes Côte d'Azur (PACA) incluant les massifs des Maures, de 
l’Estérel et du Tanneron a fait dernièrement l'objet d'une première 
réunion d'information et de travail dans la commune des Adrets 
de l'Estérel.

Rappelons d'abord l'objectif d'un parc naturel régional. Cinq 
missions principales lui sont allouées :
•  Développement économique et social 
•  Protection du patrimoine naturel historique et culturel
•  Participation à l'aménagement du territoire
•  Informations sur les enjeux environnementaux
•  Expérimentation de nouvelles formes d'action publique

A ce jour, le périmètre de ce nouveau parc naturel régional est à 
l'étude mais il devrait inclure 51 communes sur 214000 hectares et 
351000 habitants. Une écologie spécifique symbolise ces massifs, 
chêne-liège, pin maritime, châtaignier abritant une faune riche et 
diversifiée. La commune de Montauroux sera-t-elle totalement ou 
partiellement incluse dans ce périmètre ? La question n'est pas 
encore tranchée, mais même hors de ce périmètre elle en sera 
limitrophe et pourra en tirer avantage. Ses classements en station 
verte et villages 2 fleurs en seront renforcés et ouvrent de nouvelles 
perspectives pour le développement harmonieux de la commune.

A nous de savoir saisir une telle occasion.

Philippe Vizier

 L'Union fédérale des Anciens 
Combattants (UFAC) a été créée 
en 1917 par René Cassin et c'est à 
cette association nationale qu’est 
rattachée la nôtre du Pays de 
Fayence.

 Qui était René Cassin, quelle a été sa vie ? Il est né à Bayonne le 
5 octobre 1887 dans une famille de tradition juive. Brillant élève, 
il a fait ses études au Lycée Masséna à Nice puis à Aix-en-Provence 
et Paris. En 1908, licencié en droit, il devient docteur en sciences 
juridiques, économiques et politiques en 1914 puis avocat.

 Il est à l'école des officiers de réserve lorsqu’ éclate la Première 
Guerre mondiale. En octobre 1914, il est grièvement blessé à la 
bataille de la Marne et recevra la croix de guerre avec citation à 
l'ordre de l'Armée. De retour à la vie civile, il obtient son agrégation 
et sera professeur à la faculté de Lille, de Paris et également à 
l'institut d'études politiques d’Aix-en-Provence.

 Il s'engage dans les grandes causes humanitaires françaises et 
internationales. Outre l'UFAC, il sera le président du Conseil supérieur 
des pupilles de la nation. En 1922, il est nommé représentant de 
la France à la société des nations mais désapprouvant en 1938 les 
accords de Munich signés entre l'Allemagne de Hitler, la France 
et la Grande Bretagne, il démissionne. Dès le début de la 2ème 
guerre mondiale, il embarque pour Londres rejoindre le Général 
de Gaulle. Il y rédige les statuts de la France libre et négocie les 
accords entre la France et l'Angleterre. A la libération, il accède à 
la Vice-Présidence du Conseil d'Etat et figure parmi les fondateurs 
de l'UNESCO et s'avère le principal rédacteur de la déclaration des 
droits de l'Homme. En 1947, il est élu à l'Académie des sciences 
morales et politiques. En 1965, il devient président de la Cour 
suprême des Droits de l'Homme. Récompense suprême, en 1968 
il reçoit le prix Nobel de la Paix. Il décède le 20 février 1976 et le 
5 octobre 1987, ses cendres ont été transférées au Panthéon lors 
du 100ème anniversaire de sa naissance. 

Philippe Vizier
Président de l’UFAC de Pays de Fayence

UN NOUVEAU PARC
NATUREL RÉGIONAL
UN ATOUT POUR MONTAUROUX

LA DÉFENSE
RENÉ CASSIN
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AFFAIRES
   SOCIALES
Chères Montaurousiennes, Chers Montaurousiens 
Le temps passe à une vitesse grand "V " et nous nous retrouvons 
pour un nouveau bulletin municipal !  
J'espère que celui-ci vous trouvera en pleine forme et désireux 
de connaître ce qui se passe dans votre commune notamment au 
centre d'actions sociales (CCAS). 
Le CCAS a mis en place plusieurs ateliers, c'est une vraie innovation ! 
Car nous sommes à la recherche permanente du meilleur 
accompagnement et du bienêtre des séniors de la commune, afin 
de bien vieillir.

ATELIER " EQUILIBRE " 
Comment éviter les chutes grâce au renforcement musculaire ? 
Katia Veyssière a présenté le programme aux séniors 
Montaurousiens. C'est un programme d'activité physique adapté de 
12 séances d'une heure et demie sur la prévention des chutes. Les 
séances sont composées d'exercices d'équilibre, de renforcement 
musculaire, de motricité et d'assouplissement. L'accent étant mis 
sur la recherche du maintien du lien social en travaillant en groupe 
tout en intégrant des exercices à la maison afin d'améliorer son 
bien être sur le long terme, en changeant ses habitudes. L'objectif 
principal est de garder son autonomie le plus longtemps possible 
et de lutter contre l'isolement. Dans ce programme était inclus une 
séance d'ergothérapie de 3 heures.

ATELIER GESTES DE PREMIERS SECOURS EN CAS D'ACCIDENT 
DOMESTIQUE 
Les Séniors en Mode Secourisme 
Le Centre Communal d'actions sociales (CCAS) en partenariat 
avec l’association Santé Education et Prévention sur les territoires 
PACA ont organisé 4 ateliers premiers secours en situation virtuelle 
destinés aux séniors Montaurousiens de 60ans et plus  du 27 janvier 
au 17 février 2023 tous les vendredis matin salle 4 au parking de la 
Fontaine. Ils étaient animés par Mr Christophe Paul, ils portaient 
sur des sujets comme le saignement abondant, l'étouffement, la 
perte de connaissance et le massage cardiaque.  A l'aide de son 
célèbre mannequin, Mr Christophe a passé en revue les bons 

gestes à pratiquer avant que tous les participants ne les répètent. 
Ce cours est le plus important de ses interventions et Mr Christophe 
s'est réjoui de voir nos séniors réagir spontanément et en nombre 
à ces ateliers. Danielle, une des participantes explique que ces 
ateliers ont été très bénéfiques, beaucoup de choses à retenir mais 
l'essentiel va rester ! 

SORTIES et ACTIVITES EN PARTENARIAT AVEC LE CLUB DE 
L'AMITIE DE MONTAUROUXET LE CCAS
LE 25 janvier 2023, tous nos séniors regroupés (un bus de 51 
personnes) sont partis au festival du cirque de Monaco. Très belle 
journée conviviale et ce fut un régal pour les yeux. Des numéros 
à vous couper le souffle dans une ambiance artistique magnifique 
sous les feux des projecteurs. Un grand moment magique partagé 
! Je remercie de tout cœur Mme Bottero de nous avoir permis de 
profiter de cette journée spectaculaire ! 
Le mercredi 15 février, le Club de l'amitié et le CCAS sont encore 
partis " vadrouiller " au carnaval de Nice pour la bataille de fleurs. 
Nos séniors ont gouté à l'ambiance exceptionnelle de celle-ci qui 
s'intègre au fameux carnaval qui cette année a pour thème " ROI 
DES TRESORS DU MONDE " Spectacle prestigieux ! Aujourd'hui la 
bataille de fleurs est un véritable corso composé d'une vingtaine de 
chars, 4000 à 5000 tiges sont nécessaires pour couvrir ces chars de 
7 m de long sur 2m de large et 6m de hauteur…Les fleuristes niçois 
réalisent pour chaque manifestation des prouesses d'imagination, 
de goût et de dextérité que nous avons tous apprécier lors de ce 
corso fantaisie moderne et délirant.

REUNIONS DU CCAS 
Le 13 janvier 2023 STRATEGIE ASIP (Accueil Social Inconditionnel 
de Proximité) 
Objet de cette réunion : 
Mise en place de temps de formation et présentation de Soliguide 
Le comité de pilotage stratégie ASIP propose : formation des agents 
chargés d'accueil social, présentation de Soliguide, comité de 
pilotage.
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Le Conseil Général propose des formations pour les agents chargés 
d'accueil social. 
POURQUOI ? 
Garantir à toute personne rencontrant des difficultés ou souhaitant 
exprimer une demande d'ordre social, une écoute attentionnée de 
la globalité de ses besoins et préconisations afin de lui proposer le 
plus tôt possible des conseils et une orientation adaptée.
COMMENT ? 
Permettre aux agents chargés d'accueil social de bénéficier de 
formations en commun avec tous les agents des services sociaux.
DEUX FORMATIONS  1 de 2 jours et 1 de 5 jours. 
OBJECTIFS : Renforcer les connaissances en droits sociaux ; 
développer les compétences en matière d'accueil du public ; 
s'inscrire dans une démarche de compréhension des évolutions du 
domaine social ; adapter sa posture professionnelle aux nouvelles 
demandes des usagers.
Le CCAS de Montauroux participera à ces formations afin de pouvoir 
encore mieux vous servir.

PRESENTATION DE SOLIGUIDE 
Une convention et une chartre ont été signées avec les partenaires 
sociaux, L'UTS, CDG, FRANCE SERVICE et les communes du 
Territoire de Fayence pour l'année 2023 en vue de la création d'une 
plateforme pour le territoire varois.

CONSEIL DE LA VIE SOCIALE DE LA RESIDENCE
" LES AMANDIERS " (le 27 janvier 2023) 
Représentant de l'organisme gestionnaire :  Mme SOURBE PARDIAC 
Les familles se questionnent sur la fréquence de passage des 
médecins.
L'IDEC précise que les médecins sont contactés à chaque fois que 
la nécessité se présente mais que le délai de passage du médecin 
traitant est indépendant de la volonté de la résidence, Idem pour 
les pédicures. Les résidents sont inscrits par les aides-soignantes à 
raison d'une fois par mois.
LE PROJET D'ETABLISSEMENT 
Le projet actuel arrive à son terme en 2023. Il sera donc renouvelé 
cette année. Plusieurs groupes de travail seront organisés afin d'en 
assurer la rédaction. 
- Trois principaux thèmes seront abordés : les soins, la vie sociale, 
l'unité protégée.

PROJET " LES SENS EN EVEIL " 
OBJECTIFS : DEVELOPPER LA VIE SOCIALE DE LA RESIDENCE 
Ici on ne parle pas d'animation car nous allons bien au- delà ! Le but 
est de créer une belle dynamique dans la Résidence en augmentant 
les moments de vie à travers les activités thérapeutiques et 
ludiques menées par le plus grand nombre mais également avec 
des échanges ponctuels ou réguliers avec l'extérieur car
- Le lien social est un besoin fondamental pour tout individu peu 
importe son âge 
- La vie sociale contribue au bien-être du résident
- Il est important que les salariés puissent être heureux au travail, 
sortir de leur quotidien et ne pas forcément avoir une casquette de 
soignant 
- Une résidence doit s'ancrer dans la vie de la commune en 
impliquant les familles volontaires, des bénévoles, des associations 
et des écoles…
Des questionnaires ont été envoyés aux familles ainsi qu'aux salariés 
afin de recenser leur centre d’intérêt et leur volonté d'animer des 
activités au sein de la résidence.
Le projet sera soutenu par MR VIDAL OLYN (animateur de la 
résidence) 

ASSISTANTE SOCIALE
Le Conseil départemental en partenariat avec le CCAS de 
Montauroux a passé une convention et propose les services d’une 
assistante sociale tous les lundis de 9h à 16h.
L'assistante sociale vous accompagne pour trouver des solutions 
adaptées et durables en cas de difficultés financières, sociales, 
sanitaires ou psychologiques.
Renseignement auprès du C.C.A.S de Montauroux au 04.94.84.55.49 
et prise de rendez-vous auprès de l’UTS (Unités Territoriales 
Sociales) au 04.83.95.55.10. 

EMOA 
Le CCAS de Montauroux et EMOA Mutuelle du Var ont passé une 
convention et proposent les services d’un conseiller Mutualiste le 
troisième mercredi de chaque mois de 13h à 16h.
Le conseiller mutualiste vous conseille et propose les meilleures 
formules personnalisées dans les domaines qui demandent 
une protection (complémentaire santé, épargne, retraite et 
prévoyance). 
Renseignements et prise de rendez-vous auprès du C.C.A.S de 
Montauroux au 04.94.84.55.49.

Entraide sociale du VAR
Le CCAS de Montauroux et l’Entr’aide sociale du Var ont passé une 
convention et proposent les services d’un Assistant Social tous les 
mercredis de 9h à 12h.
Un conseiller de l’Entraide Sociale du Var vous accompagne pour 
trouver des solutions adaptées et durables aux besoins d'aide à la 
vie quotidienne pour des personnes âgées, en situation de handicap 
et auprès des familles en recherche d'une meilleure qualité de vie.
Renseignement et prise de rendez-vous auprès du C.C.A.S de 
Montauroux au 04.94.84.55.49.

Michèle Froment Dufour
Adjointe aux affaires sociales
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FLASH INFOS
LA NOUVELLE RÈGLEMENTATION 
SUR LES RÈGLES DE PUBLICATION 
DES ACTES ADMINISTRATIFS ET 
LA BORNE EXTÉRIEURE TACTILE
Depuis le 1er juillet 2022, les règles de publicité des actes des 
collectivités territoriales évoluent. 
L’ordonnance n°2021-1310 et le décret n°2021-1311 du 7 octobre 
2021 indique en effet que, dans les communes de plus de 3500 
habitants, celle-ci se fera désormais exclusivement par voie 
électronique, tandis que les communes de moins de 3 500 habitants 
conservent le choix entre affichage, publication sur papier ou 
publication sous forme électronique. 
En effet, depuis le 1er juillet, les communes de plus de 3 500 
habitants ainsi que les EPCI à fiscalité propre (mais aussi les 
départements et régions) ne devront plus publier leurs actes sous 
format papier mais uniquement sous forme électronique, via une 
publication sur leur site internet.
Rappelons que le respect des règles de publicité des actes est 
essentiel, dans la mesure où il conditionne leur entrée en vigueur.
En conséquence, la Commune a mis en ligne sur son site internet 
officiel la publication des actes administratifs tels que les 
délibérations, les arrêtés, les décisions. 
Il convient de vous rendre sur notre site internet (https://www.
montauroux.fr/) et cliquer sur l’icône rond de la boite à outils 
dénommée « Publication des actes administratifs ».
Par ailleurs, cette modification des règles d’affichage induit 
également que l’affichage sur panneaux disparait. Or, la Commune a 
souhaité mettre en place une borne extérieure tactile pour améliorer 
la diffusion de la publication des actes et la communication auprès 
des administrés.
Cette borne extérieure tactile permet également à toutes personnes 
de visiter les sites internet de la commune et de l’office de tourisme 
intercommunale.
Il s’agit d’un outil complémentaire de communication notamment 
lors des périodes de fermeture de l’hôtel de ville.

Notre logiciel intègre désormais une déclinaison web du panneau 
d’affichage légal. Tous les documents qui figureront sur le panneau 
d’affichage numérique seront également disponibles sur internet. 
Sans aucune double saisie, les Agents en charge de la publication 
des actes alimenteront le panneau d’affichage numérique situé 
en mairie et le site internet de la commune, accessible depuis 
n’importe où, par tous les publics.

LA BASE D’ADRESSAGE
LOCALE ET NATIONALE
L’article 169 de la loi dite 3 DS n° 2022-217 du 21 février 2022 
prévoit que les communes doivent procéder à la dénomination des 
voies et numérotation des constructions et intégrer ces données 
dans la « base adresse nationale » (BAN) par l’intermédiaire des « 
bases adresse locales » (via le site Mes Adresses).
Cette évolution, outre l’unification de la procédure de mise à 
jour de l’adressage, a pour objectif de permettre l'application du 
principe du « dites-le nous une fois » pour irriguer, par un canal 
unique, l’ensemble des administrations et entités concernées par 
la mise à jour d’un référentiel des adresses.
Une Base Adresse Locale est un fichier répertoriant l’intégralité des 
adresses présentes sur une commune. Cette base est gérée par la 
collectivité locale (habituellement une commune ou un EPCI). Elle 
est publiée sous la responsabilité du maire, ce qui lui confère un 
caractère officiel. Ces adresses sont effectivement publiées dans 
la Base Adresse Nationale (=base de données de référence pour 
les adresses en France). Une BAL publiée et à jour dans la BAN 
permet la bonne prise en compte des adresses dans les différents 
systèmes d’information des acteurs, qu’ils soient privés ou publics 
(DGFIP, SDIS, IGN, La Poste…...).
La Poste qui dispose d’un service dédié à l’adressage nous 
aide à réaliser cette prestation, par la réalisation d’un audit et 
d’un diagnostic ainsi que des conseils afin d’aboutir in fine à la 
publication de la base d’Adressage locale (BAL).
Il s’agit notamment de permettre une meilleure connaissance des 
adresses précises par les services de secours (sapeurs-pompiers, 
médecins, etc.).
Dans cette perspective, le conseil municipal sera amené, lors 
de l’aboutissement de ces travaux, à délibérer, en tant que de 
besoins, sur les dénominations de voies (nouvelles ou à corriger 
au regard de la règlementation).
Aussi, pour les concitoyens qui seront concernés, nous vous 
remercions par avance pour votre adaptation à ces nouvelles 
dénominations de voies nécessaires afin de publier notre BAL au 
sens des dispositions légales et règlementaires en vigueur.
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ASSOCIATION
"AUX CŒURS DES SAISONS"

25 ANS DÉJÀ !!!
Officiellement née le 28 février 1998, l'idée est venue en réalité en octobre 1997, par 
la détermination de Corinne Bottero qui a réussi à convaincre ses copines d'organiser 
une "bourse aux vêtements" pour récolter des fonds, pour permettre à la petite 
"Julie" (20 mois) atteinte d'un cancer de la rétine, de bénéficier d'une intervention 
chirurgicale necessaire.

Le succès fût si grand que "COCO" assistée de ses bénévoles, ont alors décidé de 
constituer une association ─ Aux Cœur Des Saisons ─, do,nt l'objectif était à l'époque de 
récolter, par opérations régulières de bourses aux vêtements, des sommes destinées 
à la participation aux animations du village en faveur des enfants ─ spectacles ou 
autres ─ mais également de venir en aide, matériellement et financièrement, à des 
enfants psychologiquement ou physiquement démunis, dans le canton de Fayence et 
sa proximité et en respectant un parfait anonymat.

Pendant toutes ces années, notre Chère "COCO", qui malheureusement nous a 
quittés beaucoup trop tôt en novembre dernier, a donné son cœur, et bien plus 
encore, pour son "Bébé" (Comme elle l'appelait) et grâce à cette energie et celle des 
bénévoles, et après de multiples bourses en tous genres (vêtements, jouets, Noël,...) 
L'ACDS a bien évolué.

Toujours soutenue par la Commune, nous avons pu ouvrir en 2019, notre 1ère boutique 
sur la Place du Clos (local mis à disposition gratuitement par la municipalité) : où 
vous pouvez trouver des vêtements de seconde main, des accessoires de mode, des 
chaussures... pour homme, femme, enfant. Et suite à son grand succès, une 2ème a 
été ouverte au 7, rue Antoine Bonnet (loyer modéré) : où vous trouverez, bibelots, 
vaisselle, luminaires, décoration, jouets, CD,...

Notre fonctionnement est simple : des personnes nous font des dons en nature, 
ceux-ci sont revendus dans nos boutiques, ou redistribués aux personnes que nous 
aidons. Certains bénévoles font des vides maisons, suite à un déménagement, un 
décès.

Coco, 1998

Julie, 20 mois
1ère bourse aux vêtements, 1997

Les recettes des boutiques et autres actions nous servent à financer les aides.

À nos débuts, nous aidions surtout des femmes seules avec leurs enfants, mais vu la conjoncture les situations ont changé, nous aidions des 
familles, des retraités, des gens seuls et toutes générations, du Pays de Fayence et des communes à proximité.

Bourse aux vêtements, 2017 Bourse aux vêtements, 2019
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UN NOUVEAU LIVRE DE
MARCO GRONDIN

Nos boutiques sont ouvertes : mardi, jeudi, et dimanche de 9h00 à 13h00
Association "Aux Cœurs Des Saisons" 1 et 7 rue Antoine Bonnet - 83440 Montauroux

Tél. 07 55 61 51 21 - Courriel : acds.83@gmail.com
Facebook : Association "Aux Cœurs Des Saisons"

Nous travaillons pour cela avec les assistantes sociales, les CCAS, et les 
écoles.
 •  Aide aux 1er secours :  Nous accompagnons les personnes pour les 

colis alimentaires, le temps que toutes les aides se mettent en place.
 •  Aide au loyer.
 •  Aide à l'énergie : facture EDF, facture d'eau, achat de bois, achat de 

chauffage d'appoint...
 •  Aide électroménager : réfrigérateur, lave-linge...
 •  Réparation véhicules : facture de garage pour que les gens en 

difficultés puissent continuer à travailler.
 •  Aide pour départ en classe verte et neige (vu avec les directeurs 

d'école).

Nous participons à diverses animations sur la Commune : Noël des enfants, 
randonnée des enfants, nocturne durant les périodes estivales...

Nous travaillons en partenariat avec plusieurs associations :
 •  Relais Solidarité à Fayence
 •  Cœurs des Rues à Grasse
 •  Montauroux on l'M
 •  Une soupe un sourire pour tous à Mouans Sartoux
 •  L'entraide à Peymeinade
 •  Le Secours Populaire (jouets et vêtements enfants) en 

période de Noël
 •  Féminité sans abris (produits féminins)
 •  Aidons-nous ne jetez plus donnez à Peymeinade et 

limitrophe

Notre association est composée de bénévoles et seulement 
de bénévoles, qui se font malheureusement de plus en plus 
rares !!!!

 Après une émouvante biographie parue en 2015, Marco Grondin a repris la plume 
avec « Une paillote à la Réunion ». Il dit tout l’amour qu’il porte à cette île dont il est 
originaire, ses ressources, ses paysages et ses coutumes. Il nous relate aussi les heures 
difficiles au temps de l’esclavage et l’épisode plus récent du transfert forcé de 1600 
enfants en vue de repeupler le département de la Creuse.

 Il y décrit également son histoire et celle de sa famille sur l’île de la Réunion pour que 
ses enfants et petits enfants puissent connaître toutes les grandes étapes de sa vie, de 
sa jeunesse en particulier avant son départ vers la métropole.

Philippe Vizier

Et c'est pour que toutes ces actions puissent continuer encore longtemps
que nous avons besoin de dons et de bénévoles,

alors ne soyez pas timides, rejoignez-nous !!!!
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La baisse générale de la fréquentation, observée depuis la 
réouverture des salles de cinéma, et son impact financier poussaient 
la Maison Pour Tous vers l’abîme. Confrontés à la perspective de voir, 
à court terme, fermer la MPT, nous avons dû nous résoudre à prendre 
des mesures douloureuses, à savoir le licenciement économique 
de deux personnes qui vous accueillaient dans nos locaux depuis 
des années. Cette crise et les débats qui l’ont accompagnée ont 
également amené le président de notre association, Christian Flayol, 
à prendre la décision de démissionner.

C’est désormais réuni autour d’André Binet que le Conseil 
d’Administration est mobilisé pour permettre à la MPT de continuer 
à faire vivre la culture et les loisirs au service de la population du 
Pays de Fayence. 

Une réunion, ouverte à tous, s’est tenue le 21 janvier, réunissant 
plus de cent vingt participants. Beaucoup d’idées y ont été émises 
et de nombreuses personnes ont proposé de se rendre disponibles 
afin d’aider la MPT à aller de l’avant, ce qui constitue le plus beau des 
encouragements.

Le printemps voit donc de nombreux projets éclorent, comme 
autant de bourgeons.

Soirée au profit de l’association Pays de Fayence Solidaire. 
Une soirée consacrée à l’accueil des migrants a été organisée, en 
partenariat avec l’association Pays de Fayence Solidaire, le 7 avril, 
autour du film « Le Chant des vivants ».

Le deuxième festival de théâtre des 24 et 25 juin.
Après le succès de la première édition, au mois de novembre, avec 
l’atelier théâtre de loisirs et fêtes, la compagnie Vadrouille, la Flip 
et les activités théâtre de la MPT (enfants et adultes), nous vous 
invitons à retenir les dates des 24 et 25 juin où se tiendra notre 
deuxième festival de théâtre.

D’autres projets sont en cours d’élaboration. Nous vous en tiendrons 
informés par l’intermédiaire de notre site web (mpt-montauroux.
com) et de notre page Facebook.

Atelier des fils  
Notez aussi que les activités de notre « atelier des fils » ont repris 
pour découvrir, apprendre et pratiquer en commun couture, 
broderie et créations textiles de toutes sortes. On ne saurait mieux 
illustrer notre vocation à créer du lien et raccommoder le tissu social.

André BINET
Président 

Rond-Point du 8 mai 1945
83440 MONTAUROUX

+ 33 6 25 97 10 85

Assemblée Générale de la Maison pour Tous
Elle aura lieu le 13 Avril à 18 heures dans la salle de cinéma. Adhérents venez nombreux décider de l’avenir de votre association et 

de ses projets. Sympathisants vous êtes les bienvenus.

MAISON POUR TOUS
LE CHANT DES VIVANTS
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Animations gratuites pour petits et grands, sur inscription préalable :

• les 2èmes et 4èmes mardis après midi
 Tarot Adultes
 De 14 h 00 à 16 h 00
 Jouer ou apprendre à jouer

• Tous les mercredis matin
 Lecture jeunesse
 De 10 h 30 à 11 heures

• Tous les mercredis après-midi
 Jeux de société intergénérationnels enfants, ados, adultes
 Tablettes numériques
 De 14 h 30 à 17 h 00

• Tous les 3èmes jeudis du mois
 Café littéraire adultes
 de 14 h à 15 heures
 venez partager des idées de lecture autour d’un petit café

Les Dates à retenir : 
- Mercredi 5 avril 2023 : Atelier Créatif Jeunesse Spécial Pâques + 
lecture, à partir de 6 ans
de 14 h30 à 16 heures ;

- Mercredi 19 avril 2023 : Projection d’un DVD film jeunesse, à 
partir de 4 ans
à 15 heures ;

- Mercredi 3 mai 2023 : Atelier Créatif Jeunesse Spécial Nature + 
lecture, à partir de 6 ans
de 14 h 30 à 16 heures ;

- Du 09 mai au 16 mai 2023 : Exposition Jean Moulin : tous publics ;  
(scolaire sur R.V.) table thématique, 
projection de film DVD ; entrée libre aux horaires d’ouverture de la 
médiathèque ;

- Du 22 mai au 15 juin 2023 : Exposition Papillons ; tous publics ; 
(scolaire sur R.V.) table thématique ;
entrée libre aux horaires d’ouverture de la médiathèque ;

- Mercredi 24 mai 2023 : Atelier Créatif Jeunesse Spécial Papillons + 
lecture et goûter, à partir de 6 ans
de 14 h 30 à 16 heures ; 

- Mercredi 31 mai 2023 : Atelier d’Ecriture Jeunesse Spécial Fête 
des Mères + lecture, à partir de 7 ans
de 15 h à 16 heures ;

- Mercredi 7 juin 2023 : Apéritif Littéraire et présentation d’ouvrages 
« les romans de l’été » avec notre libraire Charlemagne ; Adultes ; à 
18 heures ;

- Mercredi 14 juin 2023 : Atelier Créatif Jeunesse Spécial Fête des 
Pères + lecture, à partir de 6 ans
De 14 h 30 à 16 heures ;

- Mercredi 21 juin 2023 après-midi : Jeu Vidéo Just Dance Spécial 
Fête de la Musique, tous publics,

Pour tout renseignement : tél 04 83 29 11 47 (46)
Pour s’inscrire à la médiathèque il suffit d’apporter une pièce 
d’identité ainsi qu’un justificatif de domicile de moins de 3 mois,

L’ABONNEMENT A LA MEDIATHEQUE
EST GRATUIT POUR TOUS

Alors, venez vite chercher votre carte d'abonnement !

Cathy et Lisa, vos bibliothécaires, sont entourées d'une équipe de bénévoles 
très dynamiques pour vous accueillir, vous conseiller, vous renseigner, vous 
divertir ; A très bientôt !

et, suivez nous sur Facebook à :
bibliothèque de montauroux

Adresse : (à côté de l’Ecole Marcel Pagnol)
MEDIATHEQUE MONTAUROUX
Pôle multi-activités, 1er étage

44 rue Sainte Brigitte
83440 MONTAUROUX

montauroux@mediatheques-paysdefayence.fr 

site internet : www.mediatheques-paysdefayence.fr

MÉDIATHÈQUE
Voici les animations proposées par votre médiathèque au deuxième trimestre 2023 : 
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VIVRE ET AGIR

   AUX ESTÉRÊTS DU LAC

VAEL Vivre et Agir aux Estérêts du Lac a tenu son premier C.A. 
de l'année fin Janvier 2023. Différents sujets ont pu être abordés 
et partagés avec les habitants du quartier. Etait à l’ordre du jour: 
discussions en cours avec VINCI pour le bruit de l’A8, nous proposons 
de déplacer le panneau de limitation à 130km/h quelques kms plus 
loin vers Fréjus pour diminuer la vitesse des véhicules au niveau 
des Estérêts et donc avoir moins de bruit. Lutte contre les dépôts 
sauvages, à l’entrée des Estérêts. En collaboration avec la mairie 
de MONTAUROUX, une caméra alimentée par un panneau solaire 
a été mise en place de façon temporaire afin de réduire les dépôts 
déposés hors des containers. La mise en place d’un panneau 
indiquant qu’une déchetterie est à notre disposition à 2kms en 
direction des Adrets devrait être mis en place. A ce sujet, VAEL 
organise comme chaque année une “Matinée de ramassage des 
déchets” le 18 mars 2023 à 9h30, un petit déjeuner sera offert, nous 
fournissons tout le matériel nécessaire et pour rendre ludique cet 
événement avec les enfants, nous leur offrons un cadeau surprise 
à la fin de la matinée. VAEL, avec l’union des associations contre 
le nouveau projet de décharge de Suez est mobilisé depuis l'été 
2022 et même bien avant comme vous le savez ! Depuis cette date, 
plusieurs actions ont été mises en place comme: Création d’affiches 
et prospectus pour informer les habitants du canton de Fayence 
ainsi que du bord de mer, que le projet de Suez après avoir été refusé 

une première fois est sur le point de revenir de façon officielle. 
Nous anticipons nos actions en communiquant un maximum 
par le biais des réseaux sociaux: Facebook, Instagram, Twitter, 
TikTok, YouTube et snapchat. Retrouvez toutes nos adresses sur 
https://www.vael83.fr pour nous suivre sur le(s) réseaux de votre 
choix ! Ces dernières semaines, nous avons coordonné nos efforts 
avec les Maires du canton que nous allons voir à tour de rôle afin 
de leur faire signer une motion contre ce projet qui mettra en péril 
notre santé en polluant l’eau du lac, notre sécurité avec le risque 
d’incendie, produisant des nuisances avec le trafic, les odeurs et la 
poussière. L’eau avec les restrictions en cours et à venir n’est-elle 
pas devenue un bien précieux ? Alors pourquoi prendre le risque de 
le polluer avec ce projet d’une autre époque? Pour atteindre 20000 
signatures pensez à signer notre pétition sur https://fontsante.org

Un nouveau Bureau a été élu avec Pascal Comparet, Président, 
Denis Follereau et Dominique Preis Vices Présidents, Jenny Marot, 
Trésorière et Catherine Dussud, Secrétaire.  Nous remercions 
particulièrement les membres fondateurs, Philippe Mahé, Max 
Hareng, Pierre Chuilon, Jean Paul Paeme et Solange Gerassi et 
tous ceux qui ont contribué à développer notre association avec le 
soutien de la Mairie et de le Commission extra-municipale animée 
par notre élu, Eric Justice
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LES PROJETS EN COURS

   AUX ESTÉRÊTS DU LAC

      AVEC LOISIRS ET FÊTES

Les projets en cours aux Estérêts du Lac avec Loisirs et Fêtes
Loisirs et Fêtes, votre association de quartier est un acteur investi de la vie 
sociale aux Estérêts du Lac. Ses actions rayonnent bien au-delà de Montauroux, 
auprès des habitants du Pays de Fayence et des Adrets de l’Estérel.

En ce début d’année 2023, en partenariat avec la Mutualité française et Sports 
pour Tous, les seniors du CCAS de Montauroux ont pu bénéficier d’un nouveau 
cycle d’ateliers Equilibre pour bouger et garder la forme ! Entre autres, séances 
de gym adaptée, d’ergothérapie, et nutrition étaient au programme.

Sur le plan culturel, le nouvel espace regroupant un tiers lieu et la bibliothèque 
donnant sur la place des Estérêts du Lac tarde à se concrétiser. Le dossier 
d’agrément permettant d’accueillir du public a été déposé en février à la Mairie 
et nous espérons une autorisation administrative sous peu. Nous souhaitons 
reprendre et développer nos activités pour les ados notamment- 

Loisirs et Fêtes grâce au soutien de la CAF du Var évolue pour répondre aux 
problématiques de son environnement social. Cette année, des créneaux 
de soutien à la parentalité et à l’employabilité seront mis en place. Pour ce 
dernier, l’idée a germé du double principe qu’il est difficile de trouver un 
stage ou un emploi quand son entourage n’a pas le recul ou les compétences 
pour pouvoir aider, et que parmi les bénévoles de l’association se trouvent 
des professionnels expérimentés de divers métiers, des cadres supérieurs, 
des ressources humaines. Sur demande et inscription auprès du bureau, vous 
pourrez profiter d’échanges pour devenir attractif, savoir ce qu’il faut mettre 
en avant pour vous vendre, revoir votre CV, votre lettre de motivation, simuler 
un entretien d’embauche. Si vous souhaitez faire profiter de votre expérience 
aux autres, aux jeunes, n’hésitez pas à le faire savoir auprès du bureau.

Enfin, le changement climatique, qui semble pour 
beaucoup quelque peu anecdotique ou ne pas être une 
priorité, se concrétise dans notre pays par la récurrence 
du manque d’eau. Sans cette alarme, qu’auriez-vous fait 
? Et malgré cela, qu’entreprenez-vous concrètement et 
savez-vous par quoi commencer ? Parce que pour agir face 
au changement climatique, il faut d'abord le comprendre, 
Loisirs-et-Fêtes vous propose de vous inscrire aux 
évènements « La Fresque du Climat » que nous animons 
régulièrement. Basée sur les travaux du GIEC, « La 
Fresque du Climat » est un atelier ludique d'intelligence 
collective sur le changement climatique, accessible dès 16 
ans, aux novices comme aux experts, afin de découvrir ou 
d'approfondir ses connaissances sur ce sujet. Un premier 
atelier ‘’Junior’’ a déjà réuni des jeunes du quartier durant 
les vacances scolaires de février. De nombreux autres sont 
prévus durant l’année. Nous vous y attendons nombreux 
(sur inscription). 
Enfin nous recherchons des bénévoles et des 
professionnels afin d’étoffer nos équipes et de pouvoir 
maintenir des activités sociales accessibles à tous.

Suivez notre actualité sur notre page Facebook
« Loisirs et Fêtes aux Esterets du lac »
Infos : 06.65.33.42.01 ou contact@lesesteretsdulac.fr
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Le programme des concerts de l’ACEV pour l'année 2023 dans la chapelle 
Saint Barthélemy est maintenant établi. Il comporte 3 concerts, qui vont vous 
permettre de voir ou revoir des musiciens de très grande qualité. Qu'on en 
juge ?
 Le premier, le samedi 27 mai à 17 heures, réunira Théo Fouchenneret au 
piano et Boris Blanco au violon. Ils nous interpréteront avec talent des sonates 
de Fauré, Schubert et Strauss. Deux semaines plus tard, un deuxième concert, 
le samedi 10 juin à 20 heures, nous permettra de retrouver John Gade au piano 
et David Moreau au violon, cette fois accompagnés par Caroline Sipniewski, 
une jeune violoncelliste de qualité et notoriété internationales. Le moment 
fort de ce concert sera l'interprétation du fameux trio n°2 de Schubert opus 
100, qui sera suivi de 5 mélodies de Chostakovich. Enfin un troisième et dernier 
concert de l'année, le samedi 9 septembre à 17 heures, verra avec plaisir le 
retour de Manuel Cartigny, violoncelliste solo de l'orchestre de chambre de 
Toulon et du Var, accompagné par une pianiste de renom Sophie Labandibar. 
Ils interpréteront des sonates de Bach, Beethoven et Chostakovich.
 Ce programme pour l'année 2023 est le résultat des bonnes relations tissées 
au cours des ans entre l’ACEV et des artistes de talent, heureux de venir ou 
revenir dans la mythique chapelle Saint Barthélemy à l'acoustique, au décor et 
à la proximité du public uniques. Cochez vite les dates de ces concerts dans vos 
agendas pour ne pas oublier ces moments musicaux de très grande qualité.

Philippe Vizier

Une fête sans bravadeurs n’est pas une vraie fête provençale. A Montauroux, 
pour la Saint-Barthélemy, ils participent à la procession, qui part de la mairie 
vers l’église, assistent à la messe et à sa sortie, à nouveau devant la mairie, 
tirent des salves de cartouches en l’honneur des personnalités présentes.
 Depuis plus d’un siècle, ce cérémonial est reconduit pour le plus grand plaisir 
des montaurousiens et des touristes nombreux au mois d’août.
 Aujourd’hui, le corps des bravadeurs du Pays de Fayence qui a perdu ses 
plus anciens, est à la recherche de nouveaux volontaires pour ne pas risquer à 
terme sa disparition.
Si vous êtes intéressé, vous pouvez contacter leur chef Gaby Faye au 
04.94.76.13.30, qui saura vous informer utilement et pourquoi pas vous 
convaincre à le rejoindre.

Philippe Vizier

ACEV UNE ANNÉE 2023 PROMETTEUSE

EN RECHERCHE
DE BRAVADEURS
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Nous repartons pour une saison de rallye Véhicules Historiques de 
Compétition avec notre Ford escort groupe 4 et notre assistance, 
Loïc et Annick, la team JBF racing, avec François Foulon et Yohan.
Cette saison va être allégée en raison des finances.
Nous tablons sur 5 rallyes dans la région pour éviter les longs 
déplacements.
La première épreuve choisie est celle de Gonfaron qui compte 
pour la coupe de France des rallyes VHC. Dix-sept pilotes étaient 
au départ avec des épreuves spéciales que nous connaissons bien 
puisque ce sont des épreuves mythiques du rallye du Var. Nous 
remportons la victoire ce qui nous encourage pour le prochain 
rendez-vous à Grasse pour le rallye des fleurs et parfums le 1er 
avril .
Nous voulions vous faire partager la soirée de remise des prix de 
l’ASA de Grasse organisée par le dévoué et sympathique président 
Rémy Tosello et son équipe. Étaient présents des invités de marque 
tels que Monsieur le maire de Grasse, Jérôme Viaud, Dominique 
de Meyer, pilote avec 109 victoires au scratch et enfin François 
Delecour, vice-champion du monde des rallyes en 1993. 

Philip et Josh

Les cours sont dispensés à la salle N°3 de l'Espace de La 
Fontaine à Montauroux

Pour tous renseignements s'adresser à :
Myriam Breton : 07 68 38 56 83
Mail : myriambreton.fitness@gmail.com
Professeur Diplômé d'Etat

La pratique d'un sport a des effets positifs
sur notre corps et notre mental.

Elle est conseillée à tous, quel que soit le niveau et l'âge.

Ce n'est pas la force du corps qui compte, mais la force de l'esprit.
Osez et vous vaincrez.

Lundi
Pilates - 17h15 à 18h15
Fitness - 18h30 à 19h30

Mercredi
Stretching - 17h15 à 18h15
Stretching - 18h30 à 19h30

Vendredi
Fitness - 17h15 à 18h15
Fitness - 18h30 à 19h30

Gym / Stretching / Pilates / postural Ball

NOS RALLYMEN
AU RALLYE DE GONFARON

CENTRE DE DÉVELOPPEMENT
GYMNIQUE
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Dans la vie d’un club, les moments conviviaux sont importants pour renforcer les 
liens amicaux et sportifs entre les adhérents et leurs professeurs. Ainsi notre club ne 
manque pas une occasion de les organiser comme ce fut le cas avec Noël pour les 
enfants et la galette des Rois pour tous. En outre, notre présidente Fernande Denis 
a participé aux cérémonies de vœux du comité des Alpes Maritimes et de celui du 
Var en présence de Serge Oudart et de Jean Paul Coche, rencontres qui s’avèrent 
toujours instructives et intéressantes pour notre Club.
 Sur le plan sportif, notre club continue à récolter de bons résultats, fruits d’un 
enseignement de qualité.
Notons en particulier la 1ère place pour Alice d’Ollonne au 1er critérium départemental 
benjamin à La Crau et la très bonne participation du Club au tournoi des samouraïs à 
Saint Raphaël avec une 2ème place en participants et médailles. Côté adulte, Nicolas 
d’Ollonne et Romain Neveu poursuivent leur progression en validant l’UV4 pour 
l’engagement personnel en vue de l’obtention de la ceinture noire 1er Dan.
 Par la suite, il est prévu de recevoir du 24 au 28 avril au dojo de Montauroux 
un stage de judo pour les enfants du Club, stage qui sera renouvelé probablement 
deux fois dans l’année. Concernant le tournoi des petits samouraïs, il aura lieu le 
24 mai au gymnase de Montauroux pour la première fois. Enfin, comme les années 
précédentes, le club aura l’honneur et le plaisir d’organiser le stage annuel de jujitsu 
le 28 mai en présence de Serge Oudart CN 8ème DAN.
 Notre présidente Fernande Denis, toujours présente aux grands rendez-vous est 
à votre disposition au 06.15.39.28.04 pour vous inciter à nous rejoindre. Vous ne le 
regretterez pas.

Le bureau du Club

CLUB DE JUDO ET ARTS MARTIAUX DE MONTAUROUX

UNE NOTORIÉTÉ ACCRUE
YOSEIKAN TRAINING DEFENSE

YOGA DYNAMIQUE - CARDIO BOXING - ARTS MARTIAUX DÉFENSE - KICK BOXING 
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Des ateliers Boxes loisirs et Arts Martiaux pour tous sont créés 
pour aider les personnes en manque de confiance et désireuses de 
retrouver une condition physique efficiente. 

Ces ateliers vous donneront un minimum de conditionnement 
athlétique, une connaissance simple des gestes efficaces et un 
partage agréable à travers des entrainements sérieux mais dans la 
bonne humeur.

Les cours éducatifs, pédagogiques et ludiques démarrent dès 3 ans 
pour les enfants et se poursuivent par les catégories 4 et 5 ans, 6 à 8 
ans et 9 à 11 ans. Un programme varié adapté pour tous les enfants. 
Le Kick Boxing Défense pour les adolescents en manque de sécurité 
permet de se construire un arsenal simple et efficace. Le Cardio 
et le Cross Boxing fusionnent le travail cardio-vasculaire et le 
renforcement musculaire. L’effet est immédiat avec plus de forme, 
de tonus et de motivation.

Le Vinyasa Yoga permet de redécouvrir son corps en profondeur. La 
pratique physique est dynamique avec l’enchainement des postures 
pendant que le mental se calme grâce à la gestion du souffle. Le 
Qiqong/Yoga est un savant équilibre entre l’étude des mouvements 
autour de la colonne vertébrale et des postures d’étirements 
adaptées au plus grand nombre.

 Un agréable moment pour se libérer des tensions de la journée.
Les cours de notre association loi 1901, sont dispensés par un 
enseignant professionnel des Arts Martiaux et Sports de combats. 
Diplômé d’Etat et certifié en Vinyasa et Hatha Yoga. Jean-Max 
Brignone ancien Champion du Monde YWF, pratique toujours et 
enseigne depuis plus de 36 ans. 

Venez nous rejoindre autour de ces 3 objectifs :
Santé/Bien Être, Défense & Bonne humeur.

Plus d’infos : 06 12 66 83 14
jeanmax.brignone@gmail.com - trainingdefense.fr.

L’association Training Défense a très bien démarré cette nouvelle 
année. Déjà 170 adhérents se sont inscrits depuis septembre pour 
profiter des activités variées du club sportif. 2023 a commencé 
par un petit challenge proposé aux adhérents : « le rituel des 108 
Salutations au Soleil ». Une vingtaine de pratiquants de Yoga sont 
venus se mettre à l’épreuve et tester leurs capacités tant physiques 
que mentales. Une vraie réussite qui sera renouvelée pour fêter le 
printemps prochain. A vos agendas !
Toujours en quête d’évolution, notre professeur Jean-Max Brignone 
a été invité à participer au stage d’une grande experte du combat 
Kick Boxing/K1. Anissa Meksen, 18 fois Championne du Monde de 
Boxe pieds/poings avec plus de 120 combats à son actif. Un stage 
exceptionnel organisé par LM Boxing à Mandelieu-La-Napoule, avec 
plus de 150 participants de toute la région Paca.
Prochain rendez-vous avec un spécialiste de l’Urban Self Défense et 
du Kali/Silat, Jeff Espinous un pionnier des Arts Martiaux philippins, 
tiendra un séminaire de 3 jours au gîte/dojo Le Dolmen sur la 
commune de Tanneron. Au total, pas moins de 15 heures de travail 
technique, tactique et combat pour maitriser un adversaire.
Des stages de perfectionnement étaient proposés durant les 
vacances d’hiver, à tous les enfants du club, avec une thématique 
différente à chaque journée d’entrainement. Des jeux éducatifs, 
des parcours sportifs, des échanges techniques et assauts souples 
ont rythmé ces journées ponctuées par un goûter récupérateur. 
Les enfants ravis, ont déjà réservé les prochains stages pour les 
vacances de Pâques.
Les rendez-vous mensuels du dimanche matin se poursuivent avec 
une « Pause Yoga » ouverte à toutes et tous pour découvrir les 
bienfaits de cette discipline millénaire, reconnue aujourd’hui par la 
science moderne. En effet l’association du mouvement dynamique, 
de la respiration et du recentrage psychologique font du Vinyasa 
Yoga un atout unique pour le maintien en bonne santé et pour 
longtemps. 

YOSEIKAN TRAINING DEFENSE
YOGA DYNAMIQUE - CARDIO BOXING - ARTS MARTIAUX DÉFENSE - KICK BOXING 
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ECURIES
   DE FONDURANE

Enfin un peu de répit pour vous donner de nos nouvelles après tous les soucis de cet hiver.

En effet nous sommes tombés en panne d’eau en octobre dernier et je peux vous dire que sans 
eau avec 50 chevaux qui boivent en moyenne 30 litres par jour, c’est comme un avant-gout du « 
purgatoire » !
En effet, notre forage a lâché, évidemment un dimanche après-midi, et il nous a fallu presque un 
mois pour le réparer. 
C’est pourquoi je profite de cet article pour remercier vivement, de la part de tout le club et de 
tous les chevaux, le service des eaux de la Communauté de Commune, qui nous a rapidement fait 
un branchement temporaire au vu de l’urgence sanitaire. 
Un grand merci au service d’accueil de la Mairie de Montauroux qui nous a communiqué tous les 
bons numéros de téléphone à contacter ce fameux lundi matin.
Un grand merci aux pompiers de Montauroux qui se seraient précipités pour nous apporter une 
citerne d’eau en urgence si seulement le S.D.I.S. ne les en avait pas empêché en nous disant de 
nous débrouiller par nous-mêmes car les pompiers ne sont pas « l’armée du Salut »
Tout ça pour vous dire que l’eau que l’on pensait abondante et évidente est le plus grand trésor 
qu’on ait à préserver sur cette Terre.
Nos petites pouliches qui grandissent ont passé un hiver au chaud auprès de leurs mamans. Elles 
seront bientôt toutes les deux sevrées et grandiront ensemble au parc, car nous avons opté pour 
un sevrage long à 10 mois qui ne perturbe pas leur croissance ni leur équilibre psychique.
N’oubliez pas de venir très nombreux à notre concours officiel du 30 AVRIL, étape comptant pour la 
Coupe du Var avec douze épreuves de C.S.O. PONEY et CLUB organisé par les Ecuries de Fondurane.
Grace à de nouveaux sponsors, nous avons renouvelé notre parc d’obstacles et de nombreux 
cadeaux seront distribués aux gagnants des épreuves ; d’ailleurs, grâce à eux, nous avons pu 
organiser un challenge d’hiver avec les Ecuries des Veys et Les Poun’s en Herbe avec des superbes 
montres connectées pour les gagnants.

Prenez soin de vous et tous à cheval !

T.L.P. EQUITATION
Chemin de Fondurane – 83440 MONTAUROUX
TEL : 04 94 39 89 03 / 06 25 50 63 65 / 06 95 82 21 04
Site : www.tlp-equitation.com / fb: tlp /equitation
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Le centre équestre de pleine nature Les Poun's en herbe 
(Labellisé FFE : Centre de Tourisme Equestre de Qualité, 
Ecole française d’équitation et bien-être animal) situé sur 
le chemin de Fondurane à Montauroux représente plus de 
250 licenciés pour cette saison 2022/2023 qui viennent 
chaque semaine bénéficier d’un enseignement ludique et 
raisonné.
  Ces vacances de février ont été très riches en stages 
et la météo a permis de n’en annuler aucun... Ce n’était 
pas le cas il y a quelques années… La nature, que nous 
observons au quotidien lors de nos sorties, nous montre à 
quel point le manque d’eau de ces derniers mois devient 
inquiétant : Le Biançon est à sec depuis octobre 2021 !
 La création de nouveaux stages tels que « Soigneurs 
d’équidé » a pu faire découvrir aux cavaliers la partie face 
cachée du centre équestre : entretien et soins nécessaires 
au bien-être quotidien de leurs chers camarades. Ce stage 
a rapidement affiché complet ; preuve que même les 
plus jeunes sont sensibles et intéressés par ce volet de la 
pratique. A reconduire absolument ! 
Sur les mêmes thèmes d’écoute et de compréhension 
des comportements : les stages « éthologie » qui sont 
conduits par une experte fédérale. 
Les stages classiques sont toujours très prisés : TREC 
et CSO pour préparer les cavaliers aux concours. Les 
découvertes de disciplines tels que Hunter et monte 
Western permettent de développer les compétences et 
de se découvrir des affinités de pratique. 
 Enfin les demi-journées ou journées habituelles à ces 
dates telles que « passage des galops », « voltige », et 
balades « Carnaval » déguisées ont été encore une fois 
très plébiscitées ! 

La participation aux prochains concours de TREC sur 
le territoire d’annonce intense ! Les cavaliers sont 
prêts et motivés ! L’équipe se déplacera pour le 
grand Championnat Régional « Ride and Fun » qui 
se déroulera à Gap fin Mai !
L’association Les Poun's créé depuis 2014 prend soin de ses vieux chevaux 
de club (Surya, Flamme, Chayenne et Rantzau) en leur offrant une retraite 
méritée avec la mise à l’herbe pendant 4 mois de l’année.  Cette année-
là, l’association peut enfin de nouveau organiser ses fêtes, animations et 
concours annuels ! Ainsi les recettes vont permettre de nouveau rentrer dans 
les caisses et permettre d’anticiper le placement de certains chevaux du club 
qui approchent gentiment de leur retraite. 
« Save the Date »
Samedi Soir 18/03/2023 : Soirée CARNAVAL (MJC Montauroux) Repas et 
soirée aux profits de l’association
Vacances de Pâques : Stages et activités multi disciplines et multi niveaux. 
Dimanche 07 mai 2023 : TREC DE MONTAUROUX Championnat départemental. 
Du 27/05/2023 au 29/05/2023 : Championnat régional multi disciplines au 
Poet à GAP 05 (les Poun’s tenteront de ramener la coupe pour Montauroux 
et le Var)
Juillet/Août : Bivouacs de plusieurs jours pour les cavaliers du club et balades 
de 2h, demi-journée, coucher de soleil, journée et stage découverte quasi 
tous les jours et pour tous les niveaux sur réservation.

LES POUN’S

   EN HERBE

T.L.P. EQUITATION
Chemin de Fondurane – 83440 MONTAUROUX
TEL : 04 94 39 89 03 / 06 25 50 63 65 / 06 95 82 21 04
Site : www.tlp-equitation.com / fb: tlp /equitation

Les Poun's En Herbe Centre équestre et pleine nature
Chemin de Fondurane - 83440 Montauroux
Gwladys: 06 76 80 00 89 / Jessica 06 19 20 00 87
les-pouns-en-herbe@hotmail.fr
site internet : www.centre-equestre-montauroux.fr
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Chers habitants de Montauroux,

Tout d'abord un grand merci à Marie-Hélène Simon pour son efficacité et son dévouement. Elle va nous 
manquer au sein du Conseil municipal. Pour des raisons personnelles Marie-Hélène a souhaité laisser sa 
place de conseillère à Lopez Tavarez Ouardha.

Nous l'avons déjà écrit « gouverner c'est prévoir ». Il est facile aujourd'hui de constater comme on le fait 
dans la lettre du numéro 87 de janvier 2023 du bulletin municipal. Mais qu’a-t-on fait pour éviter ou atténuer 
les effets de la situation dont on nous parle ? Le manque d'eau, 3 années sans pluie.

Constat malheureusement vrai. “Ce changement climatique qui assèche nos cours d'eau et vide nos nappes 
phréatiques” nous inquiète aussi. Nous sommes solidaires. Mais pendant ces 3 années, nous avons dénoncé 
avec force, en dépit du SCOT (schéma de cohérence territoriale). L'urbanisation incontrôlée de Montauroux. 
Principale conséquence, l'arrivée en masse de nouveaux consommateurs alors que nous manquions déjà 
cruellement d'eau. Qu'a-t-on fait ? Rien. Au contraire, on a accordé des permis de construire qu'on aurait pu 
refuser ou différer quitte à aller devant les tribunaux et peut-être perdre. Qu'on ne nous dise pas que cela 
est faux. Qu’on ne nous invente pas de fausses excuses. Il a suffi de circuler sur la commune pour voir partout 
sortir de terre des lotissements ou des constructions individuelles sur des terrains de plus en plus réduits. 
Conformément aux dispositions légales les dates des permis accordés ont figuré sur les panneaux adéquats, 
chacun a pu les voir. Maintenant c'est le tout ou rien. Aucun permis ne sera plus accordé. Une gestion plus 
raisonnée au cours de ces 3 dernières années aurait évité aujourd'hui une telle décision extrême. Mais cette 
gestion irraisonnée a aussi d'autres conséquences. L'agrandissement indispensable de l'école du Lac avec 
2 classes supplémentaires pour la rentrée 2024 en est un exemple. Autant le dire tout de suite, d'autres 
classes supplémentaires seront nécessaires dans le futur. Comme nous l'écrit Monsieur Le Maire “qui dit 
plus de monde dit plus d'écoles, plus de services, plus de dépenses...” Qui va payer ? Un point positif pour 
la commune ? Plus de constructions c'est plus de taxes foncières... et “cerise sur le gâteau” pour tous, “les 
bases de cette taxe foncière pourraient être revues à la hausse aux alentours de 6%”.

La situation budgétaire est difficile, nous en convenons, mais les mesures telles que l'éclairage public et 
d'autres auraient pu être prises bien avant. Une gestion raisonnée, c’est savoir anticiper.

Autre incohérence. Alors que notre Maire se veut respectueux de l'environnement, nous sommes d'accord 
avec lui, aucune mesure n'a été prise contre ceux qui abattent des arbres vieux de plusieurs décennies 
sous prétexte de vue ou d'ensoleillement. Est-ce que tous les arbres qui ont été abattus pour cause de 
construction ont été compensés par la plantation d'autres arbres comme devraient l'exiger tous les permis 
de construire ? il serait temps de s'en préoccuper avant qu'il ne soit trop tard.

THEODOSE Christian
06 14 12 88 02

GAL Eric
06 07 08 83 76

Lopez Tavarez Ouardha
07 71 02 70 92

BRUNET Véronique
06 10 91 94 08

LISTE NON MAJORITAIRE
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ETAT CIVIL
AVRIL 2023

BOCAGE RICCO Chloé née le 7 juin 2022

DE RIVOYRE Maël né le 22 novembre 2022

LAADID Imrane né le 6 décembre 2022

MARIONO Giulia née le 8 décembre 2022

PECCINI Emmy née le 13 décembre 2022

ROIBET Clément né le 16 décembre 2022

RODA Tao né le 21 décembre 2022

BIGAND Gina née le 30 décembre 2022

SLAMA RICORDEAU Tiana née le 12 janvier 2023

BLANC Elio né le 28 janvier 2023

FOREST Maxence né le 29 janvier 2023

MAZELIN Victoire née le 26 février 2023

DUPUIS Lucas né le 2 mars 2023

BOU KHALIL Charbel, médecin
et VANROOSE Marie, médecin, le 31 décembre 2022

BOUKHIER Hamid, sans profession
et AGHARBI Wahiba, vendeuse, le 07 janvier 2023

BELLENGIER Teddy, artisan jardinier
et PIZZARDINI Pascale, agent administratif, le 4 février 2023

LAVIELLE Jean-Marc, retraité
et DEVILLE Catherine, retraitée, le 6 mars 2023

Naissances

Mariages

Prochain
Bulletin Municipal

La prochaine revue municipale paraîtra début juillet 2023.

Elus et responsables d’associations, n’oubliez pas de nous adresser 
votre contribution (articles de 400 mots au maximum sous format 
« word » uniquement et photos d’une bonne qualité sous format 

JPEG et séparément) avant le jeudi 1er juin 2023.

Adresse à respecter pour l’envoi de vos articles et photos :   
mairie@ville-montauroux.fr   

Merci pour votre participation.   
Baptiste DALMASSO - Valérie DUGELAY - Philippe VIZIER

BELTRA Marie-Hélène, veuve POUJOL, décédée à l’âge de 74 ans

MARTIN Alfred, décédé à l’âge de 77 ans

GUILLOT Jean-Claude, décédé à l’âge de 89 ans

TARRACCA Josette, veuve LOUBET, décédée à l’âge de 77 ans

BARTHELET Jeanne, veuve GUILLOT, décédée à l’âge de 88 ans

WEBER Thierry, décédé à l’âge de 50 ans

BONIFAY Maurice, décédé à l’âge de 88 ans

ABBOU Rose, veuve FANET, décédée à l’âge de 97 ans

ONOF Jean-Michel, décédé à l’âge de 75 ans

LAYE Charlotte, veuve L’HORSET, décédée à l’âge de 84 ans

DORSIMONT Marie, veuve DUPONT, décédée à l’âge de 93 ans

GIORDANO Hélène, veuve CARBONEL, décédée à l’âge de 94 ans

BABARIT Jeannine, veuve BRINON, décédée à l’âge de 97 ans

BENEVENTI Aline, décédée à l’âge de 93 ans

DEMAY Jean-Claude, décédé à l’âge de 86 ans

Décès




